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Section Sportive Scolaire Mixte. 

Collèges : Sacré Cœur et Jean Jacques Rousseau 

Thonon Les Bains 

A. Finalités  
 

L’objectif de notre section sportive est d’offrir à des espoirs footballeurs des conditions de 

scolarisation qui leur assurent une poursuite normale de leurs scolarités, tout en permettant 

l’organisation d’un cycle d’entraînement de qualité adapté à une pratique sportive de très bon 

niveau et à la participation aux compétitions. 

Cette section qui associe l’éducation nationale, la FFF via le district de football, la mairie de 

Thonon Les Bains et le club de Thonon Evian GG Fc constitue un dispositif de promotion socio- 

éducative, de réussite et de valorisation des compétences scolaires et sportives des jeunes de 

notre territoire. 
 

B. Historique et Palmarès  
 

a) Historique : 
 

Notre section sportive fête ses 14 ans de fonctionnement, elle a été créée en 2009 en 

collaboration entre notre club, le collège privé du Sacré Cœur et le district de football. 

En 2013, notre section sportive s’est étendue au collège public Jean Jacques Rousseau de 

Thonon Les Bains. 

Ces années de fonctionnement resteront marquées par le passage de bons élèves qui ont pu 

allier scolarité et football avec un taux de réussite scolaire exceptionnel. 

Plusieurs joueurs passés par notre section ont intégré le centre de formation de notre ancien 

club professionnel Evian Thonon Gaillard FC, d’autres ont pu évoluer en clubs professionnels et 

en championnat nationaux jeunes et adultes. 
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b) Palmarès : 
 

➢ 4 titres de champions de France UGSEL en Minimes (catégorie U15). 
➢ 2 titres de vice-champion de France en Minimes. 
➢ 2 titres champions académiques UNSS en Benjamins. 
➢ 4 titres de champions super régions en UGSEL en Minimes. 
➢ Participation en championnat de France futsal en Minimes UGSEL. 
➢ Présence régulière dans les championnats académiques UGSEL et UNSS. 

 

Grâce à l’investissement du club, à la compétence de l’encadrement scolaire et sportif, 

notre section a permis à nos équipes U13 et U15 d’avoir de très bons résultats sportifs au 

niveau départemental, régional et national : 

➢ Champion U15 en élite, honneur et en promotion ligue. 

➢ Podium U15 élite (3é place). 

➢ 2 podiums en finale régionale U13 (3éme place). 

➢ 3é place au Mondial Pupilles de Plomelin (Tournoi U13 incontournable en France). 

➢ Vainqueur de la Montheux Cup en U15 en Juin 2017. 

 

C. Fonctionnement  
 

a) Aménagement emploi du temps : 
 

Les élèves bénéficieront d’un aménagement d’emploi du temps leur permettant d’effectuer 3 

à 4 séances hebdomadaires. 

C’est pourquoi la participation à la section sportive exclut l’inscription à toutes autres options 

Facultatives. 

Les entraînements auront lieu au stade Jean Moynat ou sur les stades de Saint disdille et durant 

les déplacements les élèves seront pris en charge par les éducateurs sportifs du club. 

 
b) Les cours d’EPS : 

 

Les élèves devront être également assidus aux cours d’EPS et devront respecter le règlement 

intérieur de l’établissement en matière de dispense. Aucune dérogation ne sera admise dans 

ce domaine. 

« La pratique sportive dans le cadre des horaires de la section sportive scolaire ne peut en 

aucun cas se substituer à l’horaire obligatoire d’EPS mais vient le compléter » (charte des 

sections sportives scolaire, BO n°25 du 20 juin 2002 et B.O n°38 du 20 octobre 2011 - Sections 

Sportives). 

 
c) Association sportive du collège : 

 

Chaque enfant de la section sportive sera incité à se licencier à l’Association Sportive du 

Collège et à participer aux compétitions organisées dans ce cadre. 
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d) L’encadrement pédagogique : 
 

La coordination de la section sera assurée par un enseignant d’EPS du collège. Les séances 

d’entraînement seront sous la responsabilité de M. Wahid Chaouki (titulaire du Diplôme 

d’Entraineur Supérieur, Mention : football) salarié du club et des éducateurs sportifs titulaires 

de diplômes professionnels (DES, BEF et BMF) de l’association Thonon Evian GG FC dont des 

référents gardiens de buts diplômés. 

e) Le suivi scolaire et éducatif : 
 

Le responsable sportif de la section et/ou ses adjoints participent aux conseils de classe des 

élèves de la section. 

Le professeur coordonnateur de la section travaille en étroite collaboration avec le 

responsable sportif et les professeurs principaux des classes concernées. 

Tout élève dont les résultats scolaires et sportifs ou le comportement seront insatisfaisants 

pourra être exclu de la section par la commission d’admission, Il pourra être également 

suspendu temporairement sur décision de l’établissement ou du conseil de classe. 

 
f) Poursuite des études après le collège : 

 

Au niveau des lycées, notre club a créé une structure de formation en collaboration avec les 

lycées de la ville de Thonon avec l’objectif d’assurer une continuité et une évolution cohérente 

en matière de scolarité à nos jeunes. 

Cette structure propose de multiples choix scolaires, vous pouvez consulter les sites internet 

de nos lycées partenaires sur la ville de Thonon Les Bains : 

➢ Enseignement général au lycée de la Versoie. 

➢ Enseignement professionnel : Lycée privé de Jeanne D’Arc – Lycée des Trois Vallées. 

 
g) Le suivi Médical : 

 

Le suivi médical de notre section est assuré par le Dr Abdellah Seyoud médecin de sport et ex-

médecin de l’équipe professionnelle de l’ETG FC en collaboration avec ses confrères du centre 

médical du chablais. 

Le suivi kinésithérapeute se fait par le cabinet de Mr Christian Di Domenica, kinésithérapeute 

sur Thonon Les Bains. Le suivi radiologique et d’imagerie se font au centre médical du chablais. 
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a) Admissibilité en classes de 6è et de 5è : 

Un concours sportif en 3 phases - Filles et Garçons. 

 

Dates des Phases 

Phase 1    
Mercredi 15 mars 

Si réussite 

Phase 2 
Mercredi 29 mars  

Si réussite    

Phase Finale  
Mercredi 26 avril 

Entrée en Classe de 
6ème 

9h à 11h30 9h à 11h30 9h à 11h30 

Entrée en Classe de 
5ème 

14h15 à 16h15 14h15 à 16h15 14h15 à 16h15 

 

 

Les inscriptions se font en ligne via les liens suivants : 

Entrée en classe de 6è (nés en 2012) et de 5è (nés en 2011) 
 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSebrv_YpXd7WX8FXHngyg7P88hwa0SXOPiGG6nuGxZGVp9aw/viewform?usp=pp_url 

 
N.B : Les séances auront lieu au complexe sportif de saint disdille situé au (111 Avenue de saint disdille 
à Thonon Les Bains.  
 

 
b) Admissibilité en classes de 4è et de 3è : 

 

b-1 Section féminine : 

3 rassemblements de prévus pour l’ entrée en section sportive 4è – 3è purement féminine 
 
 

Dates  
Niveau scolaire 

Rassemblement 1 
Mercredi 

8 mars  

Rassemblement 2 
Mercredi  

5 avril 

Rassemblement 
Final 

Mercredi 26 avril 

Entrée en Classes 
4ème – 3ème 

13h30 à 15h 13h30 à 15h 13h30 à 15h 

 

Ces rassemblements auront lieu au complexe sportif de la Grangette à Thonon Les Bains. 
(Avenue de La Grangette 74200 Thonon Les Bains) 

 

 
 

 

 

 

 

D- Admissibilité 

Les inscriptions se font en ligne via le lien suivant : 
 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSef3Aj4L8O-xKiMAhEK5U1rVw7wxgkm3AEXCQs8D83KjFaIdw/viewform?usp=pp_url 

 
Une convocation vous sera transmise par mail au plus tard une semaine avant. 

 
la date du premier rassemblement. 

 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSebrv_YpXd7WX8FXHngyg7P88hwa0SXOPiGG6nuGxZGVp9aw/viewform?usp=pp_url
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSef3Aj4L8O-xKiMAhEK5U1rVw7wxgkm3AEXCQs8D83KjFaIdw/viewform?usp=pp_url
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b-2 Pour les Garçons : 
 

 

 
 
 

c) Procédures d’admission : 
 

  Les candidats doivent également fournir dans les délais tous les éléments du dossier de 

candidature (voir page annexe). Le jury du concours sportif sera présidé par le conseiller 

technique fédéral ou son représentant et composé d’éducateurs diplômés d’état, il établira un 

classement des candidats qui sera transmis à la commission scolaire. 

La commission scolaire est présidée par le chef d’établissement, elle est composée d’une 

équipe pédagogique de l’établissement, le conseiller technique fédéral ou son représentant, le 

responsable sportif de la section. Elle examinera l’ensemble du dossier de candidature des 

élèves sélectionnés à la suite du concours sportif. 

 

 

N.B : Les élèves retenus seront avertis directement par mail. 
 

Les élèves validés en commission sportive et scolaire devront fournir avant le 1er juillet 2023, 

un certificat médical d’aptitude à la pratique intensive du football délivré par un médecin 

titulaire du CES de médecine du sport. 

Pour les garçons souhaitant intégrer la section sportive en classes de 4è et de 3è, les 
inscriptions aux séances d’essai se font en ligne via les liens suivants : 

  
 *Entrée en classe de 4è – élèves nés en 2010, 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSce99A0Huyfd8Qtq6KwzyTfuK2c3BxGKdGMfHIOtio5ThppyQ/viewform?usp=pp_url  
 

 *Entrée en classe de 3è - élèves nés en 2009.  
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfOI1b61-LX8KrPazMOQW_rASo0oQzsLifjpYqdldRZTijrkw/viewform?usp=pp_url 

 

N.B : Après étude de votre dossier une réponse vous sera transmise. 

Admissibilité au collège Jean Jacques Rousseau 
 

    Pour les élèves issus de CM2 qui ne font pas partie du secteur du collège, il faut faire la 

demande de dérogation auprès du professeur des écoles de votre enfant. Cette demande 

doit être faite entre le 31 mars et le 7 avril. 

     En cas d’admission en classes de 5è - 4è - 3è, il est nécessaire que les familles, fassent une       

demande de dérogation auprès de leur collège actuel.  

Avec le motif « parcours scolaire particulier ». 
 

Admissibilité au collège Sacré Cœur 

En cas d’admission, les familles doivent prendre RDV avec le directeur de l’établissement pour 
la validation définitive de l’admissibilité de votre enfant. 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSce99A0Huyfd8Qtq6KwzyTfuK2c3BxGKdGMfHIOtio5ThppyQ/viewform?usp=pp_url
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfOI1b61-LX8KrPazMOQW_rASo0oQzsLifjpYqdldRZTijrkw/viewform?usp=pp_url
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d) Promotion socio-éducative : 
 

5 joueurs (2 filles, 3 garçons) de nos jeunes ont fait l’objet de sélection en équipe de France 

Jeunes : Elise Bonnet – Julie Tissinot – Augarreau Sofian – Nicolas Fontaine – Luc Essiena 

Enormément de nos jeunes joueurs ont pu intégrer le centre de formation de l’ex Evian 
Thonon Gaillard FC et d’autres des clubs professionnels. 
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e) Le dossier administratif à prévoir en cas d’admission en phase finale   
 

 
*Lettre de motivation du candidat. 
 
*Courrier des parents expliquant leurs propres attentes du dispositif. 
 
*Bilan scolaire CM2 pour les admissibles en classe de 6è. 
 
*Les bulletins scolaires des deux premiers trimestres pour les élèves de 6é, 5é et 4é. 

 
 
 



 

 

 


